
KARL JOSEPH PARTSCH (1914-1996)

Comment les Conventions de Geneve ont sauve la vie
a Karl Joseph Partsch

Un jour, le professeur Partsch m'a raconte une histoire, qui merite
d'etre repetee:

Apres la fin de la Seconde Guerre mondiale, Partsch etait prisonnier
de guerre allemand aux mains des Allies, en Italie, ou il avait servi
d'interprete. Un jour, il recoit l'ordre, avec d'autres prisonniers, de par-
ticiper aux operations de deminage du port de Genes. Partsch refuse,
arguant qu'en vertu de la Convention de Geneve de 1929, un prisonnier
de guerre ne peut etre contraint a effectuer des activites aussi dangereuses
que l'enlevement de mines navales. L'officier commandant accepte sa
position, et Partsch reste a terre, a regarder le dragueur de mines quitter
le quai. Quelques minutes plus tard, le bateau heurte une mine, et tous
ceux qui se trouvent a bord perissent.

Le professeur Partsch n'a jamais oublie ce qu'il devait aux Conven-
tions de Geneve.

Hans-Peter Gasser
Redacteur en chef

261


